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Arrêté qui établit un Lycée à Avignon.

Numéro d'inventaire : 2000.01316
Auteur(s) : Napoléon Bonaparte
Type de document : texte ou document administratif
Imprimeur : Imprimerie de la République
Période de création : 1er quart 19e siècle
Date de création : 1803
Description : Feuillet imprimé formant livret.
Mesures : hauteur : 210 mm ; largeur : 135 mm
Notes : Arrêté du 30 Fructidor an XI [17 Septembre 1803]. Signé de Bonaparte, premier
consul de la République, Hugues B. Maret le secrétaire d'État et Chaptal le ministre de
l'intérieur. "Dans le cours de l'an XIII, il sera établi un lycée dans la ville d'Avignon. Ce lycée
sera placé dans le collège des Jésuites." Suivent un réglement en 11 articles et un tableau du
nombre d'élèves à choisir au concours dans les 5 départements du ressort du lycée.
Mots-clés : Prospectus, règlements, statuts d'établissements
Filière : Lycée et collège classique et moderne
Niveau : Post-élémentaire
Nom de la commune : Avignon
Nom du département : Vaucluse
Autres descriptions : Langue : Français
Nombre de pages : 3
Lieux : Vaucluse, Avignon
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